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4. TERMINAISON

Le	présent	 engagement	prend	 fin	 à	 la	date	 stipulée	 
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Madame	Martel	peut	démissionner	de	 son	poste	de	
présidente	de	conseil	de	discipline	du	Bureau	après	avoir	
donné	un	avis	écrit	de	trois	mois.

Copie	de	 l’avis	de	démission	doit	être	 transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Martel	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Martel	demeure	en	
fonction	jusqu’à	ce	qu’elle	soit	remplacée	ou	nommée	de	
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	madame	Martel	
se	termine	le	18	août	2029.	Dans	le	cas	où	le	ministre	res-
ponsable	a	l’intention	de	recommander	au	gouvernement	
le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	présidente	de	
conseil	de	discipline	du	Bureau,	il	l’en	avisera	dans	les	 
six	mois	de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	 son	mandat	de	présidente	de	conseil	de	
discipline	 du	Bureau,	madame	Martel	 recevra,	 le	 cas	
échéant,	une	allocation	de	 transition	aux	conditions	et	
suivant	les	modalités	prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	
des	règles	prévues	au	décret	numéro	450-2007 .

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

83749

Gouvernement	du	Québec

Décret 1094-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	l’approbation	de	l’Entente	portant	sur	
le	versement	d’une	subvention	visant	à	offrir	des	tarifs	
aériens	abordables	au	Nunavik	pour	l’année	2024-2025	
entre	le	gouvernement	du	Québec	et	la	Société	Makivik	
et	le	versement	à	celle-ci	d’une	subvention	maximale	
de	4	000	000	$,	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-
2025,	pour	réduire	les	coûts	du	transport	aérien	pour	
les	bénéficiaires	voyageant	entre	le	Nunavik	et	le	sud	
du	Québec	pour	l’année	2024-2025

attendu que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 la	
Société	Makivik	souhaitent	conclure	l’Entente	portant	
sur	le	versement	d’une	subvention	visant	à	offrir	des	tarifs	
aériens	abordables	au	Nunavik	pour	l’année	2024-2025;

attendu que	 cette	 entente	 prévoit	 le	 versement	
à	 la	 Société	 Makivik	 d’une	 subvention	 maximale	 
de	4	000	000	$,	pour	l’exercice	financier	2024-2025,	pour	
réduire	les	coûts	du	transport	aérien	pour	les	bénéficiaires	
voyageant	entre	le	Nunavik	et	 le	sud	du	Québec	pour	 
l’année	2024-2025;

attendu que	cette	entente	constitue	une	entente	en	
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.49	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	du	Québec	et	
être	signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	
les	Premières	Nations	et	les	Inuit;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	respon-
sable	des	Relations	avec	les	Premières	Nations	et	les	Inuit	
à	verser	à	la	Société	Makivik	une	subvention	maximale	 
de	4	000	000	$,	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	
pour	réduire	les	coûts	du	transport	aérien	pour	les	béné-
ficiaires	voyageant	entre	le	Nunavik	et	le	sud	du	Québec	
pour	l’année	2024-2025,	conformément	aux	conditions	et	
modalités	prévues	à	cette	entente;
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Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit	:

que	soit	approuvée	l’Entente	portant	sur	le	versement	
d’une	subvention	visant	à	offrir	des	tarifs	aériens	abor-
dables	au	Nunavik	pour	l’année	2024-2025	entre	le	gou-
vernement	du	Québec	et	la	Société	Makivik,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

que	 le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit	soit	autorisé	à	verser	à	la	
Société	Makivik	une	subvention	maximale	de	4	000	000	$,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	pour	réduire	
les	coûts	du	transport	aérien	pour	les	bénéficiaires	voya-
geant	entre	le	Nunavik	et	le	sud	du	Québec	pour	l’année	
2024-2025,	conformément	aux	conditions	et	modalités	
prévues	à	cette	entente.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83750

Gouvernement	du	Québec

Décret 1095-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	 la	nomination	de	madame	Marianna	
Simeone	comme	chef	de	poste	du	Bureau	du	Québec	
à	Toronto

attendu que	l’article	3.15	de	la	Loi	sur	le	ministère	
du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	prévoit	que	le	ministre	
peut,	avec	 l’approbation	du	gouvernement,	établir	des	
bureaux	au	Canada,	à	l’extérieur	du	Québec,	et	y	nommer	
les	chefs	de	poste;

attendu que	le	poste	de	chef	de	poste	du	Bureau	du	
Québec	à	Toronto	est	vacant	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	pourvoir;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	
et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	soit	approuvée	la	nomination	de	madame	Marianna	
Simeone,	conseillère	spécialisée	dans	les	relations	interna-
tionales	et	la	communication	en	pratique	privée,	comme	
chef	de	poste	du	Bureau	du	Québec	à	Toronto,	à	compter	
du	15	juillet	2024,	aux	conditions	annexées.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

Conditions de travail de madame 
Marianna Simeone comme chef de poste 
du Bureau du Québec à Toronto
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	et	
conditions	de	la	nomination	faite	en	vertu	de	la	 
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif 
(chapitre	M-30)

1. OBJET

Conformément	à	l’article	3.15	de	la	Loi	sur	le	minis-
tère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30),	le	gouvernement	
du	Québec	approuve	l’engagement	à	contrat	de	madame	
Marianna	Simeone,	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	
temps	plein,	comme	chef	de	poste	du	Bureau	du	Québec	
à	Toronto.

Sous	l’autorité	du	secrétaire	général	associé	chargé	du	
Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes	au	minis-
tère	du	Conseil	exécutif	et	en	conformité	avec	les	lois	et	
les	règlements	qui	s’appliquent,	madame	Simeone	exerce	
tout	mandat	que	lui	confie	le	secrétaire	général	associé.

2. DURÉE

Le	présent	engagement	commence	le	15	juillet	2024	et	
se	termine,	le	cas	échéant,	conformément	aux	dispositions	
des	articles	4	et	5.

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À	compter	de	 la	date	de	 son	 engagement,	madame	
Simeone	reçoit	un	traitement	annuel	de	169	950	$.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	appelé	le	
décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	madame	Simeone	
comme	chef	de	poste.

Le	présent	contrat	ne	peut	être	invoqué	à	titre	de	travail	
temporaire	dans	la	fonction	publique	du	Québec	en	vue	
d’y	acquérir	le	statut	d’employé	permanent.

Le	gouvernement	est	propriétaire	des	droits	d’auteur	
sur	les	rapports	à	être	éventuellement	fournis	et	sur	les	
documents	produits.	Madame	Simeone	renonce	en	faveur	
du	gouvernement	à	tous	les	droits	d’auteur	sur	les	résultats	
de	son	travail.
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